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L'ORDONNANCE JURIDIQUE RÉGLEMENTANT LA VIE DES 

CITOYENS CATALANS A ÉTÉ ÉLABORÉE AU COURS DES 

SIECLES ET LES INSTITUTIONS APPARUES PEU A PEU AU SEIN 

DE LA VIE QUOTIDIENNE SONT DEVENUES DES TRAITS 

CARACTÉRISTIQUES DE LA NATION. 
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L
e Droit civil régit les rapports 
des particuliers entre eux depuis 
avant la naissance jusqu'aux 

conséquences de la mort. C'est la raison 
pour laquelle il constitue un des élé­
ments fondamentaux de l' identité d'un 
peuple. Les loís juridiques reglant la vie 
civ ile des citoyens catalan s ont été éla­
borées au fil du temps et les institutions 
apparues peu a peu au sein de la vie 
quotidienne ont fini par acquérir un ca­
ractere propre et singulier. 
La permanence a travers l'histoire de 
notre droit fut gravement ébranlée par 
le décret de Nova Planta, dicté en 1716 
a l'issue de la guerre de Succession. 
Malgré les revendications faites pen­
dant deux siecles, il faudra attendre 
1960 pour que soit publiée la Compila­
ció de Dret Civil de Catalunya, a nou­
veau promulguée par le Parlement cata­
lan en 1984, apres avoir été adapté e aux 
nouvelles circonstances. 
Dans l'intervalle, le Code civil juste­
ment promulgué en 1889, apres une 
longue et laborieuse élaboration, s'im­
posait dan s l'État espagnol. 
Ainsi donc, le droit civil régissant ac­
tuellement la Catalogne est recueilli 
dans les deux documents précités: 
d'abord la Compilació de Dret Civil de 
Catalunya puis le Code civil pour tous 
les point~ n'étant pas prévus dan s cette 
derniere. 
Si le Code civil est un corps légal ordon­
né et disposé selon en plan systémati­
que précon9u, la Compilació est un re­
cueil de lois préexistantes, également 
ordonné. La Compilació actuelle de no­
tre droit comprend 344 articles au total , 
groupés en 4 livres: De la famille , Des 
successions, Des droits royaux et Des 
obligations et des contrats et de la pres­
cription. 
La personne -homme ou organisme­
est l'etre capable de droits et d'obliga­
tions et, donc, le sujet des questions 
juridiques. C'est la raison pour laquelle 
il faut établir d'abord qui est le sujet du 
droit catalan, ce qui revient a répondre 
a la question: Qui est catalan? Et la, il 
nous faut avoir recours au Code civil 
qui établit que la soumission au droit 
civil -commun ou spécial- est détermi­
née par le voisinage civil. 
Ainsi donc sont catalanes les personnes 
nées de parents catalans; celles qui 
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n'étant pas nées de parents catalans 
sont nées en Catalogne et manifestent 
leur volonté de voisinage l'année sui­
vant celle de leur majorité ou de leur 
émancipation; les personnes résidant 
depuis deux ans en Catalogne et mani­
festant que telle est leur volonté; celles 
ayant résidé en Catalogne pendant dix 
ans, sauf déc1aration contraire; la fem­
me mariée el un Catalan et les enfants 
de pere ou mere catalan s, non émanci­
pés, meme s'ils sont nés en dehors de la 
Catalogne. 
Par le mariage légal commence la fa­
mille et d'elle découlent la paternité et 
la filiation, avec les rapports mutuels 
correspondants. Et c'est justement dans 
le régime économique de la famille que 
se manifeste un des aspects les plus ca­
ractéristiques du droit catalan. 
La loi catalane n'impose aucune organi­
sation économique déterminée. Ce sont 
les intéressés eux-memes qui peuvent 
fixer librement les normes selon les­
quelles ils désirent regler leurs affaires, 
selon l'expression de leur volonté, mo­
yennant un document s'intitulant Cha­
pitres matrimoniaux qui peut etre déli­
vré avant ou apres le mariage et toujours 
-c'est obligatoire- soumis el publicité. 
Si aucun pacte n'a été accordé, la Com­
pilació, conformément el un critere de 
liberté, dispose que "le mariage sera 
soumlS au régime de séparation de 
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biens ", par lequel chacune des deux par­
ties conserve "la propriété, la jouis­
sance, l'administration et la libre dispo­
sition de ses biens propres". 
Autour de la famille s'établissent égale­
ment d'autres institutions telles que les 
donations de jianr;ailles, dons ou pré­
sents que l'un des futurs époux fait el 
l'autre avant le mariage; la dot, bien 
apporté par la femme -ou ses parents­
pour collaborer aux dépenses de la no u­
velle famille; le pacte de subsistance qui 
permet aux conjoints de pacter au mo­
ment d'acquérir des biens, conjointe­
ment et el parts égales, qu'el la mort de 
l'un deux, la totalité de ces biens passe­
ra el l'époux survivant; l'héritage, figure 
typiquement catalan e, par lequel, au 
moment de la rédaction des chapitres 
matrimoniaux, on désigne un héritier; 
et l'année de pleurs, c'est-el-dire le droit 
dont jouit le conjoint survivant , el con­
dition qu' il ne soit pas usufruitier uni­
versel de l'héritage du prédécédé, "d'oc­
cuper le logement conjugal et d'etre 
alimenté el la charge du patrimoine du 
prédécédé". 
Si l'héritage, cité plus haut, figure dan s 
la Compilació au livre De la famille , 
annon<;ant d'une certaine maniere le 
droit de succession traité dans le deu­
xieme livre, c'est dans ce deuxieme 
livre qu'est développée cette question. 
La tradition juridique catalan e demeu-
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re en vigueur, d'une fa<;on particu­
liere, dan s le droit de succession et 
compte 180 des 344 artic1es de la Com­
pilació. 
Nos lois juridiques conservent deux 
types de legs bien caractéristiques: le 
testament devant le curé et le testament 
sacramentel, aujourd'hui peu usités. 
L'institution la plus importante dans ce 
secteur du droit catalan est celle de l'hé­
ritier : personne désignée pour recueillir 
l'héritage. Pendant des siec1es l'héritier 
a préservé la continuité du patrimoine 
familial dans les campagnes catalanes. 
Le concept d'héritier est issu du droit 
romain et sa désignation est essentielle 
dans le testament. La Compilació dispo­
se que ceIui-ci- "doit nécessairement 
contenir l'institution d'héritier". Paral­
lelement y figure l'institution de la légi­
time, qui est la part de l'héritage obliga­
toirement réservée aux enfants du dé­
funt qui ne sont pas héritiers. Sa valeur 
correspond au quart de l'héritage el la 
mort du disposant, part qui doit etre 
distribuée entre les membres non héri­
tiers et I'héritier. Le legs, quant el lui, est 
une libéralité du disposant par laquelle 
iI legue par testament un bien détermi­
né el une personne concrete. 
D'autres institutions significatives sont 
le quart de viduité, qui peut etre concé­
dé au conjoint du prédécédé si ses mo­
yen s de subsistance ne sont pas suffi-
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sants; les substitutions, qui sont l'ex­
pression de la volonté prévoyante du 
disposant de désigner une autre person­
ne dans le cas ou la premiere ne pour­
rait pas lui succéder, et les fidéicommis 
par lesquels une personne gratifie une 
autre personne d'un bien pour qu'elle le 
conserve et le remette a un tiers. 
Signalons l'existence de la succession 
sans testament que prévoyait déja la 
Compilació et qu'une loi récente éma­
nant du Parlement catalan vient de mo­
difier. Selon cette loi, lorsque le défunt 
n'a pas rédigé de testament, des héri­
tiers sont désignés. 
Le droit royal est la prérogative dont 
jouit une personne sur une chose spéci­
fique et déterminée. La propriété et les 
droits en découlant, la possession et 
l'usufruit sont des droits royaux régis 
par le Code civil. La Compilació cepen­
dant s'occupe d'autres institutions qui 
caractérisent aujourd'hui encore le 
droit catalan. 
Comme elle ne contemplait que de fa­
c;:on fragmentaire les servitudes, le Parle­
ment catalan a promulgué une nouvelle 
loi améliorant la disposition préexistan­
te et l'élargissant en accord avec la réali­
té sociaIe actuelle. La servitude est un 
"droit royal qui greve partiellement 
un immeuble au profit d'un autre". La 
redevance, elle aussi recueillie dans la 
Compilació, a été, a l'image des servitu-

des, récemment modifiée par une loi 
promulguée par le Parlement. Elle pour­
rait etre définie comme une prestation 
périodique, en argent, annuelle, de ca­
ractere perpétuel ou temporaire, ratta­
chée a la propriété d'une maison. 11 
existe donc deux types de redevance: la 
redevance emphytéotique et la redevance 
a vie. 
Une redevance emphytéotique spéciale 
est celle connue sous le nom de pre­
miers ceps ou rebassa morta, par la­
quelle le propriétaire du sol en cede 
l'usage a un tiers afin qu'il y plante de la 
vigne le temps qu'y vivront les premiers 
ceps. 
Les obligations constituent une partie 
importante du Droit civil et le Code 
reglemente les institutions les plus re­
présentatives de ce chapitre. Toutefois, 
la Compilació régit une série de disposi­
tions de moins en moins usitées mais 
qui demeurent en vigueur. 
Ainsi la venda a carta de gracia qui se 
réfere au droit que se réserve le vendeur 
de racheter ce qui a été vendu au prix 
meme de la vente; les censals, ou l'obli­
gation de verser indéfiniment une pe n­
sion annuelle a une personne ou a ses 
héritiers, en vertu du capital rec;:u par le 
débiteur, et les violaris ou la constitu­
tion d'un droit a percevoir périodique­
ment une pension en argent durant la 
vie d'une ou de deux personnes, en 
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échange de la perception d'un capital ou 
pnx. 
Les contrats ruraux et relatifs a l'éleva­
ge, certains de tradition tres ancienne, 
méritent une attention spéciale. La par­
ceria est le contrat par lequelle proprié­
taire d'une terre en cede l'usage a un 
agriculteur moyennant la rétribution 
d'une partie des produits obtenus; la 
masoveria, contrat qui est établi sur 
l'ensemble constitué par le mas et les 
terres de culture en faisant partie; et les 
contractes d 'integració qui sont régis par 
la loi de 1984 et dont le but est "d'obte­
nir la collaboration de produits du 
cheptel pour la reproduction, l'élevage 
et l'embouche". 
Finalement le Parlement catalan pro­
mulgua en 1982 une loi qui réglemen­
tait la question des fondations privées, 
Nous avons passé en revue compte 
tenu de l'espace dont nous disposions 
ici, les principales institutions du Droit 
civil catalan, en accord avec le contenu 
de la Compilació. Comme on peut le 
constater, le Parlement catalan accom­
plit sa tache législative et élabore des 
lois ayant trait a des questions dont il a 
la compétence en vertu du Statut et de 
la Constitution. Ces lois ont la me me 
valeur que celles émanant des Cortes de 
l'État, bien qu 'elIes ne soient obligatoi­
res qu 'a l'intérieur des limites territoria­
les de la Catalogne. • 
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